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PLATEAU DE LA GARE (suite)  
« Plateau de la gare » et « pôle gare » d’Avon : deux projets pour une seule chance, exceptionnelle mais peut-être ratée.

Il n’y a sans doute pas beaucoup de villes de la périphérie parisienne qui ont aujourd’hui la chance de pouvoir construire un quartier à partir d’espaces libres de 20 000 m², à proximité immédiate de la gare qui les relie à Paris. Un tel emplacement, privilégié parce qu’il permet une relation rapide, par le train, avec les villes voisines, et en 40 minutes avec la capitale, offre des opportunités uniques pour implanter des activités profitables au développement de l’emploi et de l’économie locale. C’est la chance d’Avon, mais nos élus sauront-ils en profiter ? 

Sans vouloir jouer les Cassandre, il est permis de s’inquiéter.
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Concertation minimale : 
   L’expo, en mai-juin sur le diagnostic du plateau de la gare avait duré 5 semaines.

   La durée de celle-ci, sur 1,2   scénarios  possibles 
(le second scénario est complètement escamoté), 
est réduite à moins de trois semaines !
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D’abord, à propos de la méthode suivie : pourquoi ce manque de coordination entre deux projets qui ont un but commun : aménager un même espace ? 
Il y a celui de la gare routière et de la circulation autour de la gare, appelé « pôle gare », qui est déjà ficelé, et celui de l’urbanisation des 20 000 m², désigné sous le nom de « plateau de la gare », prévu pour 2011-2012. N’aurait-il pas été plus logique d’étudier les deux questions en même temps (même si les sources de financement sont distinctes), et surtout, contrairement à ce qui est annoncé, d’aménager les stationnements et tracer les voies de circulation en prenant en compte les constructions envisagées ? Le pire est à craindre, au niveau du trafic, entre les avenues Roosevelt et de Gaulle, les rues de la Gare, de la Petite Vitesse et des Yèbles. Ne faut-il pas déjà prévoir par exemple, pour les voitures, les bus et les vélos, d’élargir la rue du Viaduc entre la rue Charles Meunier et la place de la Gare ? 
D’ailleurs les plans du « plateau de la gare » annoncent déjà des modifications des accès piétonniers du « pôle gare », tels qu’ils doivent être prochainement mis en chantier, avec les rampes en pente douce que nous réclamions, en plus des escaliers. Il faut s’en féliciter mais avouons que ce « saucissonnage » est sans aucun doute un obstacle à l’optimisation du projet.















…  /  …

Vous n’avez que jusqu’au 17 octobre pour vous exprimer

(sur le cahier de l’exposition, au service urbanisme, 59 rue Gambetta

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30).

« Il s’agit de trouver
 l’esprit du lieu, le lien magique qui fusionne et enrichit la ville »
  Franck Boutté
(expo Architecture durable
  au Pavillon de l’Arsenal)

(à vous de voir si l’urbaniste de l’éco-quartier de la gare a trouvé l’ « esprit du lieu » et si son projet crée le « lien magique » !) 

Ensuite et surtout, il manque une véritable ambition au programme présenté, en tout cas une intention à la hauteur de l’opportunité offerte par un emplacement de cette qualité. Les plans exposés pour ce « plateau de la gare » se résument en une vision limitée à des logements de plus, sur un espace aménagé à la manière d’un simple lotissement, partagé entre habitat collectif et maisons individuelles. Pas la moindre intention de créer un espace urbain convivial, et les seules activités envisagées sont des commerces en concurrence avec ceux des Fougères ou de la Butte Monceau. C’est maladroit, un peu maigre et ça manque d’idées. Nous avions proposé un pôle d’accueil du tourisme vert, une place regroupant des commerces pour les visiteurs de la forêt - vêtements de randonnée, matériel d’escalade et de cyclotourisme, boutique type « Nature et Découverte », librairie sur la faune, la flore et la forêt, épicerie pique-nique, auberge de jeunesse et brasserie « verte » etc. -  et aussi des centres culturels et sportifs en rapport avec la forêt – école d’escalade, antennes publiques de l’office du tourisme, de l’ONF et du Laboratoire de biologie végétale, club photo, école d’arts plastiques dédiés à la nature, galerie d’exposition sur les saisons en forêt etc. – le tout dans un espace bâti sur des normes environnementales exemplaires, relié à la forêt par une coulée verte passant par la piscine, les routes de la Bonne Dame, de la Reine Amélie et Gaston Bonnier. C’était une idée ambitieuse, on imagine son impact médiatique et touristique en île de France ou plus loin encore. Il y en a sans doute d’autres intéressantes, en particulier si elles développent les vocations auxquelles Avon peut prétendre à partir des ressources locales : nature, qualité de l’environnement, tourisme, éducation… Il faut regretter que seule l’idée d’un éco-quartier ait été retenue, d’ailleurs sans que son contenu ne soit concrètement explicité.

Enfin il faut aussi regretter des choix architecturaux toujours à la recherche de la densité maximum du bâti : des R+6 (sept niveaux !) ou R+5, justifiés par la proximité de la Châtelaine et de Beau-Site selon Madame Dutertre, l’urbaniste en charge du projet. Mais pourquoi faudrait-il s’acharner à reproduire les erreurs du passé qui, non seulement sont en rupture totale avec le tissu urbain et le style des constructions avonnais, mais aussi créent de réelles nuisances pour leur voisinage? D’ailleurs des immeubles d’une telle hauteur placés, sur les plans présentés, dans la partie la plus élevée des terrains constructibles, c’est à dire le long de l’avenue de Gaulle, contrecarrent l’intention initiale, pourtant bien accueillie par tous, de favoriser la continuité visuelle entre la végétation du plateau de la gare et, vers le nord,  la forêt. Cette densité du bâti laisse envisager le pire au niveau de la saturation des infrastructures : aucune donnée chiffrée n’accompagne les plans présentés mais il n’est pas excessif d’estimer à plus de 600 personnes l’accroissement de la population du quartier rendu possible par ce projet, à 200 voitures de plus et autant d’enfants à scolariser. Pour l’instant on ne parle que d’une crèche, souhaitable en effet à proximité de la gare, et de places disponibles dans les écoles de Changis et des Terrasses. Il faut attendre l’avancement du projet, nous dit-on, pour qu’il puisse être chiffré, mais ne serait-il pas logique de se fixer des objectifs de population en fonction des infrastructures disponibles ? Comment peut-on évaluer un programme d’urbanisme sans avoir connaissance  de ses caractéristiques chiffrées ?

En conclusion disons qu’il n’est sans doute pas trop tard pour que notre « éco-quartier de la gare » prenne une tournure favorable au devenir de notre agglomération. Dans ce but, il serait souhaitable d’associer les habitants et les associations compétentes à l’élaboration du projet, ainsi que les villes avoisinantes et la région, pour réussir à lui donner une ampleur dépassant celle d’un simple lotissement immobilier.
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